
JEUNESSE

PORTAIL FAMILLE
AIGA, UN NOUVEAU LOGICIEL POUR LA COMMUNE

S
uite aux problèmes rencontrés avec le 
portail famille «  Bel-Ami  », la commune 
avait décidé, fin 2023, de chercher un 
nouveau prestataire. C’est chose faite 
puisque les familles peuvent, depuis peu, 

créer leur profil sur le portail AIGA. 

Ce portail permet d’inscrire les enfants aux 
différents temps d’accueil  (périscolaire, 
extrascolaire, mercredis, restauration scolaire 
et séjour) sans nécessité de remplir des 
formulaires papier, dans un but de simplification 
des démarches administratives.

Une réunion de présentation de ce logiciel 
aux parents a eu lieu le jeudi 13 juin à l’espace 
Pascale Paradis. 

Vous trouverez le lien vers ce portail :

sur le site internet de la mairie
(www.saintparresauxtertres.fr), rubrique 
« Formalités administratives > Inscription à la 
cantine »

sur le site internet du centre de loisirs 
Symp’art (www.sympart.com)

Un tutoriel vous expliquera comment créer votre 
profil. Vous ne devrez créer qu’un seul profil par 
famille (sauf en cas de parents divorcés). Il faudra 
ensuite compléter votre dossier et attendre qu’il 
soit validé par les services municipaux avant de 
procéder à votre première inscription. 

Pour rappel, la date de début des inscriptions 
à la cantine et au périscolaire pour la rentrée 
2024 est fixée au lundi 8 juillet. Il vous est 
conseillé de créer votre profil famille avant cette 
date.
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